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Marché de Prestations de formations 

M-Afnic/2025-02/77 

 

Réponses aux questions du 21 mai 2025 (ENI Editions) 

1. Dans le cas où une formation en présentiel serait organisée dans des 

locaux loués (autres que ceux du titulaire ou de l’AFNIC), pouvez-vous 

préciser qui prend en charge la recherche de ces locaux ainsi que les 

coûts associés (location, équipements, etc.) ? 

➔ Si la formation devait se dérouler dans les locaux de l’Afnic 

(formation intra-entreprises), l’Afnic prendra à sa charge la 

location et les coûts associés, si la formation devait se dérouler 

dans les locaux du prestataire (formation inter-entreprises), le 

prestataire prendra à sa charge la location et les coûts associés. 

 

2. La première ligne de l’annexe 4 (grille financière) regroupe plusieurs 

formations aux intitulés différents. Or, ces formations n’ont pas la même 

durée ni le même tarif dans notre catalogue. Est-il possible de scinder 

cette ligne afin de détailler chaque formation avec sa durée et son tarif 

propre ? 

➔ Oui, vous pouvez scinder la ligne 

 

3. Dans le cadre de notre réponse au lot 1, nous proposons à la fois des 

formations inter-entreprises (tarif par participant) et intra-entreprises (tarif 

par groupe). Serait-il possible de dupliquer ou adapter l’annexe 4 (grille 

financière) afin de faire apparaître distinctement ces deux types de 

tarification ? 

➔ Oui, vous pouvez dupliquer les lignes pour faire apparaître les 2 

formules 
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Réponses aux questions du 23 mai 2025 (Orsys) 

4. Quelle est la répartition en valeur entre le lot 1 et le lot 2 ? 

➔ La valeur des lots est très variable d’une année à l’autre, mais 

le lot 1 est toujours plus important que le lot 2  

o Lot 1 : entre 20 et 50k€(rare) /an sur les 4 dernières années 

o Lot 2, entre 10 et 25k€ (rare) /an sur les 4 dernières années  

5. Quel est le volume prévisionnel par an pour le lot 1 ? 

➔ En 2024, plus d’une vingtaine de formations étaient en lot 1 

(année haute en volume) 

6. Combien de managers seront formés par an sur le lot 2 ? 

➔ 1 à 2 managers peuvent être coachés, une formation process 

comm et / ou une formation intra-entreprise peuvent être 

également organisées par an 

7. Est-ce un nouveau marché ou une reconduction ? 

➔ Il s’agit d’un nouveau marché 

 

Réponse à la question du 4 juin 2025 (Learneo) 

Vous listez un certain nombre de modules de formation pour lesquels les 

candidats doivent fournir leurs prix en annexe financière, et laissez la possibilité 

de proposer d'autres formations de notre catalogue. 

Cela veut-il dire que nous devons obligatoirement proposer et nous positionner 

sur tous les modules de la liste ou pouvons-nous faire "l'impasse" sur certains 

modules de cette liste ? 

 

➔Toutes les formations listées ont été suivies au cours des 3 

dernières années et sont susceptibles de faire l'objet de nouvelles 

demandes. Il est préférable de répondre à toutes ces possibilités 

de formation pour une meilleure comparaison des réponses (sauf 

si vous ne les avez pas à votre catalogue, et dans ce cas, 

mentionnez-le). 
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